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Article 5

Crimes relevant de la compétence de la Cour

Crimes liés au trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes

Aux fins du présent Statut, les crimes liés au trafic illicite

de stupéfiants et de substances psychotropes sont les crimes énoncés

à l'article 3, paragraphes 1 et 2, de la Convention des Nations Unies 

de 1988 contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances

psychotropes lorsqu'ils sont commis :

a) A grande échelle (et) (ou) dans un contexte transfrontière;

b) Dans le cadre d'une structure organisée et hiérarchique;

c) Avec recours à la violence et à l'intimidation contre des personnes

privées, des personnes morales ou d'autres institutions, des membres des

secteurs législatif, exécutif ou judiciaire du pouvoir, créant (ainsi) un

sentiment de peur ou d'insécurité au sein d'un Etat ou perturbant son ordre

économique, social, politique ou ses structures de sécurité ou entraînant

d'autres conséquences de même nature; ou 

d) Dans un contexte où le public, les médias et les institutions

publiques sont exposés à la corruption.




